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Ambition : 

Créer un nouveau quartier d’habitat qualitatif, s’intégrant à l’identité du bourg 

de Saint-Georges-sur-Loire.

Objectifs et enjeux :

Permettre la création d’une offre diversifiée de logements, avec une densité 

minimale de 20 logements/hectare (cf. PLU en vigueur).

Renforcer le maillage des liaisons actives ; conforter les connexions piétonnes et 

cyclables entre le quartier et le centre-bourg.

Préserver les qualités patrimoniales et naturelles du site : préservation des cônes 

de vue sur l’abbaye et du patrimoine arboré, etc.

Le contexte



Périmètre d’étude 
d’environ 1 ha

> Un périmètre d’étude en cœur de ville

Le périmètre d’études
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Diagnostic : Environnement

Une topographie marquée avec 

une pente moyenne d’environ 4 %

Trame Verte et bleue à prendre en 

compte : la trame est un réservoir 

de biodiversité du territoire

Une proximité avec le ruisseau de 

Serrant



Deux monuments historiques dans le centre-bourg : l’ancienne abbaye de Saint-Georges-sur-Loire 

et l’église Saint-Georges

 Le site d’étude se trouve dans les périmètres Monument Historique.

Diagnostic : Patrimoine

La rue Tuboeuf : un tissu bâti pittoresque 



De multiples accessibilités existantes et un PLU en vigueur qui recommande un 
accès principal au site depuis la rue Tuboeuf.

Des liaisons piétonnes et cyclables existantes à valoriser/conforter.

Diagnostic : Mobilité



Enjeux et objectifs du projet



3 scénarios d’aménagement

Programme :

Principes d’aménagement :
- Un système de voie principale à double-sens 

connectant la rue Tuboeuf à la résidence de 
l’Etang

- Un principe de ruelle de bâti
- Des liaisons actives recrées
- Un stationnement exclusivement déporté
- Un système de 3 îlots
- Une trame bâtie concentrée au sud
- Intégration des murs existants le long des 

espaces privatifs
- Espace de gestion des eaux pluviales en 

aérien au sein d’une noue paysager
- Une ambiance très arborée en 

accompagnement de voirie

Programme :

Principes d’aménagement :
- Un système de voies en impasse à double-sens
- Des liaisons actives présentes au sud
- Un stationnement exclusivement déporté
- Une trame bâtie éclatée
- Intégration des murs existants le long des 

espaces privatifs
- Un espace vert structurant et récréatif au 

centre
- Une gestion des eaux pluviales souterraine
- Une ambiance arborée concentrée

Programme :

Principes d’aménagement :
- Un système de bouclage depuis le sud du site
- Intégration de la liaison douce existante 
- Un stationnement exclusivement déporté
- Intégration des murs existants le long des 

espaces privatifs
- Un espace vert structurant autour de la liaison 

piétonne
- Une gestion des eaux pluviales souterraine



Balade urbaine

(1/2 journée)

21 novembre 2022

Permanences de 

concertation

- 8 février 2023

- 15 février 2023

Registre mis à 

disposition du 

public en mairie

Réunion publique

17 septembre 

2024

Ouverture de la concertation

préalable à la création d’une Zone d’Aménagement Concerté Bilan de la concertation

DCM du 21 novembre 2022

Une dizaine de participant.e.s à la balade urbaine

Une dizaine de personnes rencontrées lors des permanences

Une quinzaine de personnes rencontrées lors de la réunion publique.

En parallèle de la concertation, les études et scénarios ont été présentés aux élus de la commune.

La démarche de concertation

+ + +



Idées et tendances issues de la 

concertation

Démarche de 

concertation

Questions diverses

Environnement

Organisation des 

voies, circulation

Programme proposé

Habitat



Un projet qui permettra 

aux nouveaux habitants 

de vivre dans un cadre 

naturel agréable et 

qualitatif

Le stationnement ne 

semble pas être bien 

réparti à l’échelle du 

projet

Une préférence 

générale pour les 

scénarios A & C

Programme proposé



Organisation des voies ; circulation

La rue Tuboeuf est déjà 

très passante, il ne faut 

pas que l’entrée du 

quartier se fasse par là

Le chemin existant est très 

emprunté, il faut le 

préserver en l’état et 

l’agrémenté de bancs

Il faut privilégier 

l’accès principal à ce 

quartier depuis la rue 

de la médiathèque

La forte présence de liaisons 

actives dans le quartier est 

une bonne initiative. 



Environnement

De l’écopâturage pourrait 

être mis en place sur les 

espaces publics

Il faut davantage de 

végétation sur tout le 

quartier

On pourrait installer des 

jeux ou un parcours sportif 

dans les espaces verts

Les murs anciens doivent 

être préservés et intégrés 

au projet



Habitat, foncier

La réalisation de maisons à 

étage risque de créer 

d’important vis-à-vis

Il faut que les futurs 

acquéreurs des terrains 

soient bien informés 

des prescriptions avant 

d’acheter.

Les acquéreurs 

pourront-ils construire 

leur maison comme ils 

le souhaitent ?

Les terrains proposés 

sont trop petits.



La programmation prévisionnelle :

- 37 logements dont 8 logements 

intermédiaires

-Densité de 37 logements/ha

-Taille moyenne des terrains : environ 

250m²

- Voie en impasse avec possibilité de bouclage depuis la résidence de l’étang
- Accès motorisé au futur quartier exclusivement par le sud
- Intégration de la liaison douce existante + aménagement paysager de ses abords sur le principe d’une « coulée verte »
- Un stationnement réparti sur l’ensemble du quartier + 1 place de stationnement par maison individuelle
- Intégration des murs existants le long des espaces privatifs
- Un espace vert structurant autour de la liaison piétonne
- Une gestion des eaux pluviales aérienne avec un principe de noues végétalisées
- Répartition des volumes bâtis en cohérence avec la topographie du site

Les principes d’aménagement retenus
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